
La pratique au quotidien du tri sélectif
génère souvent le doute. Tel ou tel
emballage est-il ou non recyclable ?

Cette hésitation vient parfois de
pratiques anciennes qui excluaient
du tri certains produits comme les
bouteilles d’huile.

Aujourd’hui, les évolutions
technologiques des centres de tri ont
permis d’élargir la gamme des objets
acceptés dans les bacs et les sacs de
couleur jaune.
Aussi, désormais, le doute doit profiter
au tri ! C’est pour cela que plutôt que
de réfléchir longuement tel le penseur
de Rodin, il vous est suggéré de choisir
à chaque fois qu’il y a un doute, le geste
de tri.

Cette pratique devrait permettre
d’améliorer les performances et par la
même de générer plus de recettes liées
à la revente des matériaux recyclables
et aux soutiens des éco-organismes.

Pour rester un bon trieur, il faut
toujours avoir en mémoire les
consignes de tri. Pour vous y aider,
nous vous proposons à l’appui de cette
publication, un aide-mémoire ludique.

Je ne doute pas de votre implication
dans cette démarche éco-citoyenne.

Patrice COURONNE
Président du SYDOM Aveyron

Si notre geste de tri est généralement
bien fait sur notre territoire, malheu-
reusement nous ne trions pas assez. Ce
n’est pas la qualité du tri qui est remise
en question mais plutôt les quantités qui
ne décollent pas.
Aujourd’hui, encore un emballage sur
trois n’est pas trié ! Résultat : il termine
avec les ordures ménagères, ce qui
n’est pas sans conséquence financière.
En effet, les emballages qui échappent
au tri, finissent par être enfouis et sont
facturés en moyenne à votre collectivité
en charge de collecte, plus de 110 euros
la tonne alors que cette même tonne
triée ne coûte rien.
Grâce aux recettes issues de la revente
des emballages recyclés et aux soutiens
versés par les éco-organismes, le SYDOM
Aveyron ne facture pas aux collectivités,

la prestation de tri. Au-delà de l’impact
financier, trier ses emballages et papiers
c’est également préserver les matières
premières, économiser des millions de
litres d’eau et éviter le rejet de gaz à effet
de serre.
Jusqu’à ce jour, en cas de doute, le
réflexe était de jeter à la poubelle noire
avec les ordures ménagères plutôt que
de trier et de se tromper. Aujourd’hui, il
est important de faire évoluer ce geste
de tri et d’en finir avec les mauvaises
habitudes et les idées reçues. Oui, les
emballages sales, comme souillés se
trient ! Oui, les bouchons des bouteilles
se recyclent ! Seules deux conditions
sont indispensables pour qu’ils soient
acceptés dans votre sac/bac de tri : être
bien vides et ne pas avoir contenu de
produits toxiques.
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COUP DE PROJECTEUR SUR...
JE DOUTE DONC JE TRIE
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RAPPEL … CES EMBALLAGES À DÉPOSER
DANS MON SAC/BAC DE TRI SÉLECTIF

EN AVEYRON
AUSSI, TOUT CE
QUI EST BIEN TRIÉ
EST BIEN RECYCLÉ !

À JETER DANS LE BAC OU LE SAC À ORDURES MÉNAGÈRES

Les différentes consignes historiques de tri ont compliqué le geste de tri. Aujourd’hui, ces consignes ont évolué
et sont devenues plus simples et plus claires. Ainsi, tous les papiers, tous les emballages métalliques et tous les

cartons se recyclent ! Pour les emballages en plastique, c’est leur forme qui compte : toutes les bouteilles, flacons,
bidons en plastique et sacs en plastique étirable se recyclent.

Grands ou petits, les briques, les cartonnettes et cartons

LA DEUXIÈME

DE NOS
VIE

EMBALLAGES
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SAC, BAC,
COLONNE JAUNE

SAC, BAC, NOIR

BRIQUES ALIMENTAIRES
ET CARTONS

Les journaux, prospectus, magazines en ...
nouveaux papiers

Les flacons et bouteilles en plastique en...
pull polaire, siège auto, etc.

Les emballages métalliques en...
trotinette, chaise, etc.

Les bouteilles, les pots, les flacons
et les bocaux en verre en... 

nouveaux emballages en verre

Les cartonnettes et cartons en...
nouveaux emballages cartons, etc.

Attention ! Petit rappel, nous attirons l’attention
sur le point vert présent sur vos emballages. Il
ne signifie pas que l’emballage qui le porte est

recyclable mais plutôt qu’une contribution a été versée par
le fabriquant à Eco-Emballages* pour le financement de la
collecte, le tri et le recyclage des emballages.

TOUJOURS PLUS DE SERVICES
POUR UN TRI PLUS SIMPLE

Pour vous simplifier la vie, pensez à regarder
vos emballages pour mieux trier. En effet, Eco-
Emballages* et les entreprises améliorent
également l’information sur les consignes de
tri. Celles-ci s’affichent désormais sur plus
de 30 milliards d’emballages, soit un tiers
des emballages présents sur le marché. Au

lendemain de la COP21, le tri se met à la portée de tous pour
nous permettre d’agir contre le réchauffement climatique : plus
de 23 000 tonnes d’emballages recyclées en Aveyron chaque
année, c’est plus de 8 000 tonnes de CO2 évitées !

Eco-Emballages est un éco-organisme agréé par l’Etat et destiné à organiser,
superviser et accompagner le recyclage des emballages ménagers en France.

INFO+

FLACONS ET
BOUTEILLES EN PLASTIQUE

Les bouteilles, les flacons et bidons en plastique avec leurs bouchons

SACS ET FILMS EN
PLASTIQUE ETIRABLE

Les sacs de caisse, les suremballages en plastique

Les boîtes de conserve, les canettes, les aérosols,
les barquettes en aluminium

EMBALLAGES
METALLIQUES

Enveloppes avec ou sans fenêtre, catalogues, publicités, magazines

PAPIERS



Banque

€
€

INFORMATION …
STOP AUX INCIVILITÉS !
CE SONT LES VRAIES
ERREURS DE TRI !

REPÈRES…
LES CHIFFRES CLÉS DES DÉCHETS EN AVEYRON :

Si j’ai un doute sur le tri d’un
emballage, je le trie quand même ?

VRAI En cas de doute,
déposez vos

emballages dans le sac/bac de
collecte sélective. Aujourd’hui,
encore un emballage sur trois n’est
pas trié et se retrouve à la poubelle
avec les ordures ménagères alors
qu’il pourrait être transformé en
nouvel emballage du quotidien.
Souvenez-vous que la première
intuition est toujours la bonne !

Puis-je jeter mes papiers
confidentiels dans le bac de tri ?

VRAI Courriers
personnels,

factures, relevés bancaires, tous
ces papiers se trient et se recyclent.
La rapidité des process et le flux
massif de papiers rendent toute
lecture et récupération de document
impossible. Attention  il ne faut pas
que vos papiers soient déchirés !

Tous les déchets sont triés?

faux Seuls les
emballages et

papiers sont triés dans les centres
de tri. Ils seront séparés par matière
puis envoyés dans des usines de
recyclage qui leur donneront une
nouvelle vie. Les erreurs de tri et les
déchets que vous ne triez pas, sont
enfouis et ne seront pas recyclés, ce
qui renforce la nécessité de bien
trier à la maison !

Trier plus, c’est bon pour
mon porte monnaie ?

VRAI Grâce aux recettes
engendrées par la

revente des matériaux recyclables
et aux soutiens versés par les
éco-organismes, le geste de tri ne
coûte rien à votre collectivité en
charge de la collecte alors que le
traitement des ordures ménagères
coûte 110 euros la tonne en
moyenne dans l’Aveyron. Par
conséquent, plus vous triez, plus les
tarifs sont avantageux pour votre
collectivité et donc pour vous !

TRIONS LE
DU

VRA
I faux

Les grosses erreurs de tri ne proviennent pas
du doute ! De vraies incivilités nous obligent à
rappeler que le bac jaune est exclusivement
réservé au tri. Dans les centres de tri, on
retrouve malheureusement de tout et parfois
n’importe quoi ! Des restes de repas, des
couches culottes, du verre, des appareils
électroménagers, en passant par des poches à
urine, des sondes urinaires, des tubulures, des
seringues ou encore des cadavres d’animaux,

voici la liste des incivilités auxquelles
les agents des centres de tri se trouvent
confrontés, parfois, au péril de leur santé. Tout
cela est proscrit !

N’oubliez pas que derrière vos poubelles
jaunes, il y a des femmes et des hommes
qui trient vos emballages en vue de leur
recyclage. Un geste qui vous paraît banal
comme jeter simplement un sac d’ordures
ménagères dans un bac jaune peut avoir des
conséquences sur d’autres personnes. Alors,
pensons à eux !

L’IMPACT DE VOTRE GESTE DE TRI EN 2015
En triant vos emballages, vous contribuez activement à la protection de la planète.

En 2015, les tonnes d’emballages que vous avez triées, ont eu un réél impact bénéfique sur
l’environnement : moins de matières premières utilisées, des économies d’eau et d’énergie

réalisées et des rejets de gaz à effet de serre évités.

ORDURES
MÉNAGÈRES
contenu de votre poubelle noire / grise

COÛTS

COLLECTE
SÉLECTIVE
contenu de votre sac / bac jaune

1T= 0€ 1T = 110€*

Os d’un cadavre d’animal

≈ 27 123 tonnes de matières premières économisées
 Pétrole, gaz naturel, sable, bois, minerais …

68 709 T
enfouies en 2015

13 594 T
triées en 2015

1 tonne de
collecte sélective

1 tonne d’ordures
ménagères enfouie

≈ 8 116 tonnes de CO2 évitées. Émission domestique annuelle
de gaz à effet de serre équivalent à une commune de 4 830 habitants

≈ 652 millions de litres d’eau économisés
Consommation annuelle d’une commune de 11 850 habitants

≈ 160 332 MWh économisés
Consommation annuelle d’un bassin de population de 16 000 habitants

* Moyenne entre le tarif de traitement des déchets sur l’installation de stockage des déchets de Solozard (Villefranche
de Rouergue) et le bioréacteur de TRIFYL (Labessière Candeil – Tarn) et tarifs calculés sur une base HT et avec TGAP
(Taxe Générale sur les Activités Polluantes : taxe payée à l’État)

234,3 kg/hab./an

50,8 kg/hab./an

TRIONS LE



Parce qu’un geste bien expliqué est un geste
bien effectué, le SYDOM Aveyron propose

un nouvel outil pratique, simple d’utilisation
et rappelant les consignes de tri valables

sur le département de l’Aveyron.

Ce mémotri se présente sous la forme d’un
autocollant repositionnable qui a été conçu pour
ne pas altérer le support sur lequel il sera posé.

Décollez-le de la plaquette, positionnez-le sur un
support et n’hésitez pas à l’utiliser !

87 % des Français déclarent trier leurs
emballages. Or, seulement 44 % le font de
manière systématique. C’est le constat de
l’enquête de l’Observatoire du geste de tri
menée par Ipsos pour Eco-Emballages.
Cette dernière met en évidence deux
leviers déterminants : la qualité du dis-
positif de tri et l’information des usagers.
Ainsi, le tri diminue considérablement
lorsque les conteneurs ne sont pas suffi-
samment nombreux (37 %) ou qu’ils sont
difficiles d’accès (34 %).

Par ailleurs, 70 % des Français estiment
qu’ils ne sont pas suffisamment informés
sur les bénéfices économiques et envi-
ronnementaux du tri.
Ils sont aussi 87 % à souhaiter que les
consignes de tri apparaissent directement
sur les emballages. Les efforts doivent
donc se poursuivre pour sensibiliser le
public, améliorer le dispositif de tri et ga-
rantir son accessibilité.

BAROMÈTRE COMMENT RELANCER LE GESTE DE TRI ?

PRATIQUE
UN MÉMOTRI
REPOSITIONNABLE
À UTILISER SANS
MODÉRATION

Et n’oubliez pas, sur le site inter-
net du SYDOM, vous pouvez y
retrouver les consignes de tri de
plus de 300 déchets sur le guide
de tri en ligne. Accessible éga-
lement sur tablettes et smart-
phones, il vous accompagnera
à mieux trier et apportera les
réponses aux questions que vous
vous posez en matière de déchets.

UN
TRIEUR NE

SACHANT PAS
TRIER, NE TRIE
JAMAIS SANS

SON …
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Une information plus
claire sur les consignes

et les enjeux du Tri

Un dispositif de collecte
de meilleure qualité
et plus accessible

2 fois moins
de déchets sont triés

quand les locaux
poubelles sont sales

28% des Français
ne trient pas par

méconnaissance des
consignes de tri.

MÉMOTRI

Emballages à dép�er
dans mon bac/sac jaune
Emballages à dép�er

dans mon bac/sac jaune

À conserver et à utiliser sans modération !

Bouteilles et flacons en plastique
(avec bouchons), sacs et suremballages

en plastique étirable

Boîtes et emballages
métalliques

Si je ne colle plus, lavez-moi !

Tous les
papiers*

Briques alimentaires et
emballages en carton
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